
ie Uissera couler d'eau sur le dit chemin, sous
la pénalité, pour chaque contraventiou, d'une
soimîte i'excédant point chli us
courant, outre le payement des cloîmmasc
que le chemin pourra en avoir souffert ; pourvû
toujours, que telle permission ie sera point
refusée quand il y aura cause raisonnable pour
la demander, et en cas d'avis contraire à cet
égard, ou à l'égard d'aucune imatiè-re ou chose
coniteiLie en la dite clause, l'objet sera décidé
par les Jug-es à Paix de semaine de Motréal
(tels Juges ni'étant pas Syndies) aitremiiet par
dcns autres Juges à Paix non Syndics après
avoir entendu les palties.

XVI. Et qu'il soit de phis statué par l'au-
torité susdite, qu'il sera et pourra être loisible
aux dits Syndics, ou à la personnle ou aux
personnes que deux des Syndics qui surveille-
'ront spécialement aux répa rai iouls du chemin,
nonuneronit, de chercher, taire creuser, ainas-
ser, prendre et, de teins à autre, transporter les
graviers, pierres, sables ou autrcs matériaux
pour les cheinins. sur aucunîterri quelconque
dans la Paroisse de Montréal(n'étant point un
terrein sur lequel il y aura quelque Maison
erigée, ou qui pouirroit porter préjidiec aux
fondations d'icelle, ii un Jardin, Verger, Pé-
pinière, Cour ou Avenue à quelque Maison,)
et d'en enlever autant qu'il sera nécessaire pour
amîéliorer et réparer le susdit chemin, pavant
seulement les doinimages faits à la surface des
dits terreins, et les frais des clôtures dans la
)partie d'iceux où la surfiace aura été brisée, et
qu'il sera nécessaire de clôre dans l'endroit où.
ils auront été creusés, amassés et enlevés, ou
sur les terreins par où ils auront été transportés,
le inon'ant desquels dommages, dans le cas
d'une difflrence d'opîinion à ce regard, sera
constaté par titi nombre égat d'Arbitres, les-
quels seront choisis par les dits Syndics sure
veillais ou deux d'entr'eux, et par le Proprié-
taire ou occupant de tels terreins, et lesquels
Arbitres nolmeroîit, s'il est nécessaire, in
sur-Arbitre, et la décision de la majorité de tels
Arbitres, ou la décision (le tel sur -Arbitre, si
les Arbitres sont égalerent divisés en opinion,
sera fitiale, et le Trésorier, et Grellier (les Syn-
dies fera le payeient en conséquence, et si les
Syndics ou le Pr'opriétaire ou occupant de tels
terreiis refusent ou négligen[ de ulommtuer des
Arbitres, alors les Juges de Paix, dans leurs
Sessions Générales ou de Quartier de la Paix
suivantes, oit dans une Session Spéciale quils
convoqueront à cet effet, sur l'application d'une
des parties, enteîudront et détermineront finale-
ment le montant du dommage, et le payement
en sera faàit en conséquence, niais telle dispute
ou ' diffirenîce d'opinion n'empêchera point,
durant ce teims, d'enlever et de se servir des dits
matériaux pour réparer le dit chemi.
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